
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE PARIS 

Service des Affaires Familiales 

 

REQUÊTE EN FIXATION OU MODIFICATION DES MODALITÉS DE 
L’AUTORITÉ PARENTALE  

P R O C É D U R E  D E  C O N S E N S U S  P A R E N T A L  —  T R I B U N A L  J U D I C I A I R E  
D E  P A R I S  

  IDENTITÉ DES PARENTS 

 

  Parent 1 — Requérant(e) 

 

☐  Madame       ☐  Monsieur 

Nom de famille (nom de naissance) :  Nom d'usage (nom d'époux / d'épouse) : 

 

Prénom (s ):  

 

Date et lieu de naissance :  Nationalité (s) : 

 

Profession :  Adresse : 

 

Complément d'adresse :  Code postal / Commune : 

 

Pays :  Adresse électronique : 

 

Numéro de téléphone :  Numéro de sécurité sociale : 

 

 

Avocat(e) :  

 

Bénéficiez vous d’une mesure de protection des majeurs judiciaire ou conventionnelle ? Si oui, laquelle ? 

 

 

  Parent 2 — Non requérant(e) 

 

☐  Madame       ☐  Monsieur 

Nom de famille (nom de naissance) :  Nom d'usage (exemple : nom d'époux / d'épouse) : 
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Prénom (s):  

 

Date et lieu de naissance :  Nationalité(s) : 

 

Profession :  Adresse : 

 

Complément d'adresse :  Code postal / Commune : 

 

Pays :  Adresse électronique : 

 

Numéro de téléphone :  Numéro de sécurité sociale : 

 

Avocat(e) :  

 

Bénéficiez vous d’une mesure de protection des majeurs judiciaire ou conventionnelle ? Si oui, laquelle ? 

 

 

  CONDITION DE VIE 

 

Situation :  ☐  divorcé(e)   ☐  PACS   ☐  Union libre   

 

  Si divorce 

 

Les parents se sont mariées à :  le : 

 

Date du divorce :  

 

Consentement mutuel (joindre copie de la convention) : ☐  oui ☐  non 

 

Jugement de divorce ou arrêt de la Cour d'appel (joindre copie de la décision) : ☐  oui ☐  non 

 

  Si PACS 

 

Les parents se sont pacsées à :  le : 

 



 

Procédure de consensus parental — Tribunal judiciaire de Paris 3 

 

Séparées de fait depuis le :  

 

Le PACS a-t-il été dissout ?  Si oui, le : ☐  oui ☐  non 

 

La cohabitation est-elle toujours en cours ? ☐  oui ☐  non 

 

  Si union libre 

 

La cohabitation est-elle toujours en cours ? ☐  oui ☐  non 

 

Si non, date de séparation :  

 

  Si la cohabitation a cessé — nouvelles conditions de vie 

 

Parent 1 : 
 

☐  remariage   ☐  PACS   ☐  Union libre   ☐  célibataire vivant seul ☐  veuf.ve 

 

Partage des charges avec un nouveau conjoint : ☐  oui ☐  non 

 

Parent 2 (si connu) : 
 

☐  remariage   ☐  PACS   ☐  Union libre   ☐  célibataire vivant seul ☐  veuf.ve 
 

Partage des charges avec un nouveau conjoint : ☐  oui ☐  non 

 

  IDENTITÉ DES ENFANTS POUR LESQUELS LA DEMANDE EST FAITE 

 

ENFANT 1 

 

Nom de famille :  Prénom (s) : 

 

Date et lieu de naissance : ☐  Mineur ☐  Majeur 

 

Nationalité (s) :   

 

Adresse (s) actuelle (s) :  
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Niveau scolaire / universitaire :  À charge :   ☐ oui   ☐ non 

 

 ENFANT 2 

 

Nom de famille :  Prénom (s) : 

 

Date et lieu de naissance : ☐  Mineur ☐  Majeur 

Nationalité (s) :   
 

 

 

Adresse (s) actuelle (s) :  

  

 

 

Niveau scolaire / universitaire :  À charge :   ☐ oui   ☐ non 

 

ENFANT 3 

 

Nom de famille :  Prénom (s): 

 

Date et lieu de naissance : ☐  Mineur ☐  Majeur 

 

Nationalité (s) :   

 

Adresse (s) actuelle (s) :  

  

 

 

Niveau scolaire / universitaire :  À charge :   ☐ oui   ☐ non 

 

ENFANT 4 

 

Nom de famille :  Prénom (s) : 
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Date et lieu de naissance : ☐  Mineur ☐  Majeur 

 

Nationalité (s) :   

 

Adresse (s) actuelle (s) :  

  

 

 

 

 

Niveau scolaire / universitaire :  À charge :   ☐ oui   ☐ non 

 

(Si vous avez plus de quatre enfants, merci de joindre une page supplémentaire) 

 

  MODALITÉS D'HÉBERGEMENT ACTUELLES DU OU DES ENFANTS 

 

1a Décision judiciaire organisant l'hébergement 

 

Y a-t-il une décision judiciaire qui organise les modalités d'hébergement de l'enfant ou 
des enfants chez chacun des parents ? 

☐  oui ☐  non 

 

Si oui (décision à joindre impérativement) : 

À quelle date :  Dans quel tribunal : 

 

1b Décision de placement du Juge des enfants ou délégation d’autorité parentale 

 

Dans l'hypothèse où les enfants ne résideraient plus au domicile des parents par 
décision judiciaire, y a-t-il une décision de placement du Juge des enfants  ? 

☐  oui ☐  non 

Y a-t-il une décision de délégation de l’autorité parentale  ? ☐  oui ☐  non 

 

Si oui (décision (s)  à joindre impérativement) : 

À quelle date :  Devant quel tribunal : 

 

► Autre cas, veuillez préciser :  
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2 Accord amiable sur les modalités d'hébergement 

 

En l'absence de décision judiciaire, avez-vous organisé à l'amiable des modalités d'hébergement pour l'enfant 
ou les enfants chez les deux parents ? 

☐  Oui. Quel est l'accord parental ? 

 

 

 

 

 

 

Avez vous formalisé cet accord par écrit  :         ☐  oui ☐  non 

(si oui joindre l’accord) 

À quelle date :   

 

☐  Non.  

 

3 Respect des modalités en vigueur 

 

Les modalités d'hébergement fixées par décision judiciaire ou à l'amiable sont-elles 
toujours appliquées ? 

☐  oui ☐  non 

 

Si Non. Pourquoi ? 

 

 

 

 

► À l'égard de quel(s) enfant(s) ?  

 

► Depuis combien de temps :  

 

  DEMANDES DU REQUÉRANT(E) -  Cochez la disposition souhaitée 

 

1 Mesures avant dire droit 

 

☐  médiation 

☐  coordination parentale 

☐  ateliers de coparentalité 

☐  enquête sociale ou médico - psychologique 
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Raison de la demande d’enquête ou d’expertise : 

☐  problème(s) d'alcool 

☐  problème(s) de stupéfiants 

☐  problème(s) de salubrité ou d'hygiène 

☐  violences intrafamiliales 

☐  Autre :  

 

2 Autorité parentale 

 

☐  conjointe 

☐  exclusive. Pour quel motif : 
 

 

 

3 Résidence du ou des enfants 

 

En cas de résidence principale, s'agit-il d'une : 

► Première demande de fixation de la résidence principale ?  

☐ oui  ☐ non Au profit de : 

 

► Modification de la résidence principale existante ?  ☐ oui  

☐ non Au profit de : 

 

En cas de résidence alternée, s'agit-il d'une : 

► Première demande de fixation de la résidence alternée ? ☐  oui ☐  non 

 

4 Votre souhait de répartition du temps parental 

 

En cas de résidence principale, fixation : 

☐  chez le parent 1   ☐  chez le parent 2 

 

Droit de visite et d'hébergement proposés pour l’autre 
parent : 

 

 

En cas de résidence alternée : 

Temps de présence chez chacun des parents :   ☐  égalitaire   ☐  inégalitaire (jusqu'à 60/40) 

 

Si égalitaire : jour, heure et lieu de changement de résidence : 
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Si inégalitaire : temps et jours de présence chez l'un et l'autre parent, jour, heure et lieu de changement de 
résidence: 

 

 

 

 

 

 

5 Allocations familiales 

 

Percevez-vous des allocations familiales ? ☐  oui ☐  non 

 

Qui les reçoit ?  ☐  Parent 1   ☐  Parent 2   ☐  Les deux (partage des allocations) 

 

Montant mensuel perçu par le Parent 1 :  Montant mensuel perçu par le Parent 2 : 

 

 

6 Contribution à l'entretien et à l'éducation 

 

☐  pas de demande 

 

☐  la fixation d'une contribution à l'entretien de(s) 
enfant(s) mise à la charge de : 

 

 

Montant (€ / mois / enfant) : Nombre d'enfants : 
Total / 
mois : 

 

☐  la modification d'une contribution à l'entretien de(s) enfant(s) mise à la charge de : 
 

☐  Contribution actuelle (€/mois/enfant) :  Contribution souhaitée (€/mois/enfant) :  

 

 

☐  la suppression ou la suspension de la contribution fixée, pendant :                  mois 
  

 
 

 

☐  l'intermédiation financière des pensions alimentaires 

☐  par le biais de la CAF 

☐  par le biais de la caisse de la MSA 

 

☐  Autre : 
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7 Partage des frais exceptionnels  —  frais engagés d'un commun accord entre les parents 

 

☐  aucun 

☐  par moitié 

☐  proportionnel aux revenus 

☐  autre clef de répartition ( précisez) :  

 

Liste des frais dont le partage est 
envisagé : 

 

 

8 Rattachement fiscal 

 

☐  chez le parent 1 

☐  chez le parent 2 

☐  partage entre les parents 

 

 

9 Santé 

 

Avez-vous un accord sur le rattachement à la sécurité sociale ou à la mutuelle/CMU ? Si oui, lequel ? : 

 

 

10 Autres problèmes ( scolarité, religion, activités, passeport/CNI…) 

 

Pour lequel vous sollicitez une mesure et laquelle : 

 

 

 

 

 

 MOTIVATION SUCCINCTE :  Exposé du ou des problème (s) pour lequel aucun accord parental 
n'est intervenu 
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Fait à :  Le : 

   

Signature du requérant(e)  Signature de l'avocat 

 

ENCART — PROCÉDURE PÉNALE EN COURS 

☐  juridiction/référence de la procédure : 

 

☐  une enquête ou une instruction est en cours pour : 

     ☐  une infraction liée à des problèmes d'alcool 

     ☐  une infraction liée à des problèmes de stupéfiants 

     ☐  une infraction liée à des problèmes de salubrité ou d'hygiène 

     ☐  violence conjugale et/ou intrafamiliale 

     ☐  autres 

 

ENCART — PROCÉDURE AUPRÈS DU JUGE DES ENFANTS 

Une note du juge des enfants serait utile pour éclairer la juridiction en raison de (dossier en cours) : 

 

☐  juridiction/référence du dossier : 

☐  Assistance éducative 

☐  Placement en cours 

 

  LISTE DES PIÈCES À JOINDRE À LA REQUÊTE 

 

► Documents à joindre obligatoirement dans l'ordre ci-dessous : 

☑  Copie de votre pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport…) 

☑  Dernier avis d’imposition 

 

Actes d'état civil : 

☑  Copie intégrale de votre acte de naissance, datant de moins de trois mois 

☑  Copie intégrale de l'acte de naissance, datant de moins de trois mois, de chaque enfant concerné par 
votre demande 

☑  Copie du livret de famille 

☑  Si divorcé(e) ou remarié(e) : copie intégrale de votre acte de mariage avec le parent 2 datant de moins de 
trois mois 

 


